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du cl.écret~loi du 1er septembre 1939, portant interdiction i 

de rapports avec l'ennemi, ensemble les décr~ts du 1er sep
tembre 1939 pris pour son c,xécution j 

Vu le' décret du 1er septembre 1939, relatif à la déclaration 
et 
en

à la mise 
nemis; 

sous -séquestre des biens· appartenant il des 

ARRETE, 

ARTiCLE PREMIER. Dans les territoires d'outre
mer relevant du ministère des colonies, les déclara
tions prévues par les articles 1er et suivants du décret 
du 1er septembre 1939, relatif à la déclaration et Il 
à la mise $Ous séquestre des biens appartenant à deso ii 
ennemis, seront produites dans un délai de deux li,mois à partir de la date de promulgation du présent 
arrêté dans chaque colonie ou territoire. 

.ART. 2. - Ces déclarations devront être établies 
1 

en six exemplaires. Un de ces exempl~ires sera con 1 

servé par le parquet ou le tribunal in1éressé et les 
autres seront ,adressés au ministère des colonies 
(direction des affaires politiques) qui en transmettra :j 
deux à la chancellerie, un à l'office' des biens et 
intérêts privés, 146 avenue Malakoff, à Paris, un 
autre au ministère 'des affaires étrangères, et en 
conservera un 'dans ses archives. 

Fait à Paris, le 18 octobre 1939. 
1 

GEORGES MANDEL 

,
ASlJoc::irttions 

, 

étrangère. _, 

ARRETE No 710 promulguont ou .Togo le décret du 
27 octobre 1939 retuiant applicables aux colOtties 
et territoires d'outre-mer les dispositions du décret 
du 1er septembre 1939 II/odifiant le décret du 
12' avril 1939 régissant les associations étrangères. :1 

1 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER: Of. LA L~OlON O'HONNEtJR, 

. COMMISSAlliE 'DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu li décret du 19 septembre 1936 portant réduction 


des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937;, _ 


Yu le décret ,du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga

tion et de pub ication des textes réglementaires aU Togo et 

au Cameroun; , 


Vu le décret du 18 avrH, 1939 fixant les conditions Id'ap

plication dans lei territoires relevant du ministère des colonies 


• du décret du 12 avril 1939 relatif à la constitution des asso~ 
ciati6ns étrangères; (Arrêté de promulgation nO 264 du 
16 mai 1939); , 

Vu le déCret _.Qu. 27 octobre Ü.J3.9. rendant applicables aux 
colonies et terrifoÏres d'outre-mer les disposUiolJs du décret 
du 1er septembre 1939 modifiant le décret du 12 avril 1939 
régissant les associations étrangères i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 27 octobre 1939 tendant_applicables auX 
colonies et territoires d'outre-mer les dispositions du il
décret du 1er ·septembre 1939 modifiant le décret Il
du 12 avril 1939 régissant les associations étrangères. 1; 

ART. 2. ~' Le présent arrêté serà enre&istré, com 1 
1muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 décembre 1939. l, 
L MONTAGNË. " 

(Voir texte décret du 1er septembre 1939 au loutllfll ii 
officiel du Togo du 16 novembre 1939 page S92). 

R,APPORÎ 
••••• ~ ..,. <'"ft .. 

Au Président de ta Répllblique Française. --'.," :.. •• 

Paris, le 27 octobre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret-loi du 1cr septembre 1939 a modifié 
'le décret-loi du 12 avril 1939 sur les associations. 
étrangères. 

•Ce dernier acte législatif étant applicable auX 
colonies et territoires d'outre-mer, il nous a paru 
opportun d'appliquer également le texte ,modificatif 
aux territoires relevant du ministère des colonies. 

Le projet de décret que nOus avons l'honneur de
soumettre ci-joint à votre haitte sanction répond li 
cette préoccupation. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président'i 

l'hommage de notre profond respect. 


Le président du comiei/, ,< 
ministre de la défense nationale, et de la guerre' 

et' des affaires étrangères; 
Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaax,mbûstre de la.iustice, 
Georges BONNET. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre de 13' 


défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères. 

du garde des sceaux, ministre de la justice, et du mÎnÎstre 

des cqlonies; 


Vu la loi du 19 mars 1939 accordant au gouvernement 
des. pouvoîrs spéciaux j • 

Vu le décret-loi du 12 avril 1939 r:égissant les associations 
étrangères; 

Vti. le décret-loi du ter septembre 1939 modifiant ledit 
décret du 12 avril 1939; 

le conseil des ministres entendu; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret-loi 
susvisé du 1« septembre 1939 sont dédarées appli
cables aux colonies et territoires d'outre-me't. 

·MT. 2. Le présent décret sera soumis à la 
ratification des chambres, conformément aux disposi, 
tions de la loi du 19 mars 1939 . 

Arn. 3. ~ Le président du. conseil,' ministre ,de
la défense nationale et ile la guerre ct des affaires 
étrangères, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
et le ministre des colonies sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié aux journaux officiels de la ~épu
bIique française et 'des colonies intéressées. 

Fàit à PâriS, le 27 octobre 1939. 
ALBERT LEBRUN, 

-Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 

ministre de la défemf!! nationale et de ta guerre 


et des affaires étrangères, 

Edouard DALAD:ER, 

Le garde des sceaax, ministre de la iustice, 
. Georges BONNET. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

----~
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,~'. Naturalisation .... ,.-' 
ARRETE No 711 promalgaant au Togo le décret du, 

27nctobre 1939 permettalLf la naturalisation des 
administrés sous mandat français du Togo et du 
·Cameroun hors de leur pajls d'origine. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
-OFFICIErt DE LA, LÉ.GlON D!HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du ·23 mars 1921 déterminant les atlributioo!t 
'et les pouvoirs du <;ommissaire. de la RépubHque ~u Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
·des dépen$es administratives du Togo~ modifié· par celui. 
du 20 juilleL 1937; . 

Vu le décret du '16 avril 1924 fixant le mode" de promulga
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo et 

,au- Cameroun;" . 

Vu ie décret du 2ï octobre 1939 permettant fa naturalisation 
des administrés sous mandat· français du Togo ~t du Came~·· 
Toun hors de leur pays d'origine; ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué- dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 27 octobre 1939 permettant la natura
lisation des administrés sous mandat français du Togo 

·-etdu. Cameroun hors de leur pays d'origine. 

ART.. 2. - Le présent arrêté sera enreg.istré, com
muniqué et publié paitout où besoin sera, . 

Lomé, le 27 décembre 1939.' 
L. MONTAGNË. 

RAPPORT 

Au Président de la Républiqtlf1 f'rultçaise .. 


Paris, le 27 octobre 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

En l'état actuel de !a législation sur la naturalisa
tion, les indigènes du Togo et du Cameroun placé$ 
sous mandat français, qui. résidelJ.t ep. France, en 
Algérie, ou dans un territoire placé sous l'autorité 
de la France autre que leur pays d'origine, ne peuvent 
.accéder à la qualité de citoyen français. 


Il nous a paru urgent de régler cette situation en 

.raison des demandes déjà déposées. 


Telle est l'économie du présent projet que nous 

·avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 


Nous· vous prions d'agréer, monsieur le Président, 

l'hommage de notre profond respect. . 

Le président du conseil, 

"lIittistre de la défense nationale et de III guerre' 


et des allaires étrangères,. 

Edouard D,i.LADlER~ 

.Le gàrde des sceaux, ministre de la iustice, . 
Georges BONNET. 

Le ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL; 

~~ 

'LEPRtSIDENT DE Ù RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
'Sur.le rapport du' président du 'conseil,' ministre ~ de - la 

,défense nationale et .de la guerre et des aff~ires étrangères, 

du garde des sceauxt • ministre de la justice, du ministre de 

j'intérieur' 'et du ministre des colonies; ," . 


Vu la loi du 19 mars 19~9 accQrda!Ît àu gouvernement 

,des pouvoirs spéeiaux; 


Vu la loi du 25 mars 1915 relative' à l'acquisition de la 
qualité de citoyen français, par les sujets français non orïgi
naires cl'Algérie et les protégés français non originarres de 

,la Tunisie 'et du Maroc, qui résident en France, cn· Algérie 
ou dans une coloni~ autre que reur pays ciloriglne; 

Vu la loi du 10 aont 1927 SUr la nationalité frallçaise; 

...Vu le décret 'du 12 novembre Hl38 sur la sîtuatïon et la 

police des étrang~rs ~ 


Le conseil des ministres entendu j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Tout indigène orIgmaire des 
territoires du Togo et du Cameroun placés sous 
mandat français, qui réside en France, en Algérie., 
dans une colonie, protectorat ou territoire sous mandat 
français autre que son pays d'origine, pourra, après 
l'âge de vingt et un ans, être admis sur sa demande 
à .la qualité de citoyen français, s'il' a satisfait à l'une. 
des conditions suivantes : 

10 - Avoir obtenu la èroix de la Légion d'li'~"'le'!ri"; 
ou l'un des diplôme,,; d'études universitaires 
fessi'onnelles' dont la liste sera la même 
qui a été prévue p'ar l'uticle 1er de la 
25 mars 1915; . 
, 20 - Avoir fait preuve de dévouement aux 
français où avoir occupé' avec mérite pel"u;u"è,UlI3;;l\J!: 
au moins un emploi dans une entreprise 
publique ou privée; 

30 Avoir résidé plus de dix ans dans 
_pays et posséder une connaissànce suffisante de la 
langue frànçaise; 

4" - Avoir épousé une Française et avoir un aIl 
de domicile. ' 

ART. 2. -;-- Le bénéfice de l'admission à la jouis
sance des droits de citoyen français accordé à un 
indigène originaire d'lin territoire_ placé sous mandat 
français dans l'un 'des cas énumérés à l'article 1·', 
n'est étendu à. sa· femme que. si elle a déclar~ 
s'associer à la réqu~te de son mari. 

Deviennent 'également citoyens fi"iUJçais, les enfants 
mineurs de J'indigène sous mandat qui obtient cétte 
qualité, à moins que le décret accordant cette faveur 
au père n'ait formulé une· réserve à cet égard. 

A.RT. 3. -'.. Il est sfatué sur la demande des 
intéressés, après. en.quête, par décret ··:·r,endu sur la 
proposition .du garde des sceaux, ministre de la 
justice, le mirds!re de~ colonies consulté: 

ART. 4.' - Aucun droit de sceau ne sera perçu pour 
l'accession' des indigèl1es administrés sous mandat 
français du Togo et dù Camer'OUll à la qualité· de. 
citoyen français. . . 

. - -~ . 

ART. 5 . .:..... (,.es dispositions de l'article 20 du décret 
du· 12 l10veinbre 1938· sur la situation et la police 
des: étrangers, modifiant les alinéas 5 et· suivants 
de l'article 6 de la loi du l() aoftt In7 modifié par 
la 101 dû 19 juillet 1934, ne sont pas applicables 
aux administrés sous mandat qui auront été natura
lisés soit en vertu du pr_ésent décret ou de la loi du 
25 mars 1915, soit en vertu des 'déêrets applicables 
sur les terriioires du Togo et du' Cameroun. 

. ART. 6. _,- Le présent décret sera soumis à 18 

ratification des chambres, conformément aux disposi

tions de la loi du 19 mars 1939. 


ART. 7. -' Le président du conseil, ministre de 

la défense nationale et de la guerre et des affaires 

étrangères; le garde des sceaux, ministre de la justice, 

le ministre de l'intérieur et le ministre des colonies 
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